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CKSATICN Ef DEVELOFPEMENT. DEBANQUES DE CREDIT AU LOGEMENT

ET.LEOR ROLE DANS LES PATS AfltlCAINS

Introduction

1. Le present document a pour objetd'examiner les effets financiers et
economics de la creation et du de-*eloppement d'institutions nationales
d'epargne et de\cr€dit en faveurdu logement dans les Stats membres de la
Commission economise pour l'Afrique, afin de faciliter l'etablissement
destitutions de ce genre en Afrique. Cet objgctif est en rapport ayeo

la proposition formulae r^oemment par un groups oonsul-tatif d'experts du
finanoement du logement, reuni sous les auspices du Siege des Nations Unies,
proposition q*i -preconisait la creation dans le cadre de 1-Organisation des
Nations tfaieSs et des organismea qui lui sont rattaches, une societe inter-

nationale de financement du logement.

2. Les institutions nationales envisages, que l'on pourrait appeler banques
de credit au logement, ou dtablissements de credit hypothecaire au logement ou .
bancrues de credit pour le logement et la construction, auraient teutea le.mSme
obdeotif, a savoir accroltre le nombre des habitations offertes au public a
titre onlreiix. Selon toute vrai.semblance, ces institutions auraient besom
de bapita»x de;depart sous forme de prets a des conditions acceptables, axnsi.
que d'une assistance technique et administrative pendant la penode requise
pour la formation professionnelle du personnel africain de contrep&rtie. En
1-occurrence, 11 n'estpas question, bien entendu, de perdre de vue le fait ,
qu'il existe dans oertaihs pays africains plusieurs institutions d'mterSt
purement local (voir tableau l) et qu'il existe, aussi un noyau reetreint de
personnea formees \ 1'exploitation d'Stablissements de credit au logement
et qui ont pu acqu^rir de l'exp^rience dans oe domaine. .

3. La creation et le developpement d'une institution nationale qui serait '
1'instrument permettant a l'Etat de coordonner toutes les questions relevant
des moyens d'epargne et de credit oonsaores au logement ne seront oertaine-
ment pas realisables dans tous les pays afrioains, mais il y a uncertain
nombre da pays ou oette proposition relative a la creation d'une institution .
nationala pourrait §tre etudiee et oil il serait possible d'y donner suite.

A A l'heure actuelle, il est possible de faire progresser cette notion
d'une institution centralist. Plusieurs pays dans le raonde possMent main-
tenant des organes centralises qui s'ocoupent des problemes d'am^nagement
dans ieurs rapports avec 1 • environnement; les participants auront .done con-
naissance de la Conference mondiale sur 1'enviromnement qui a eu lieu&
Stockholm en 1972. La plupart des pays y ont presents des rapports nationaux.
MSme avant cette conference, les pays avaient prdcede a des transformations
de Ieurs,struotures et oree des ministeres de 1»environnement, de la construc
tion, du logement et de l'urbanisme, des affaires ur.baines.- Toutes ces admi
nistrations tendent vers des systemes centralises pour abordef 1'am^nagement
du territoire et les problemes surgissant dans les zones baties, qu elles

soieni urbaines ou rurales.

5. Les problemes qu'implique la rationalisation de l'appareil gouvernemental
sont complexes. Dans la plupart des plans de developpement des^gouvernements
afrioains, on constate que la responsabilite, a la fois explicits et impUoite,

- de l'amenkgement dans les zones baties, urbaines et rurales, est ertr§mement
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divise*e entre les ministeres. Cette division ne concerne pas seulement 1'eta-

blisseraent des politicoes et des programmes, mais s'etend en outre a l'affec-

tation reelle des ressouroes financieres par lf intermediate a la fois du "bud

get renouvelable et du budget de developpement tels qu'ils existent dans la

plupart des pays africains. Sur le papier, I1attribution de ressources finan

cieres aux ministeres semble en soi accroitre cette diversification, tout en

conferant les responsabilites pour 1'utilisation des fonds re*partis. Le pro-

bleme se trouve elargi par la creation de ce qu'on a appele" les ministeres

"assurant leur propre comptabilite" et les ministeres ''non comptables",, II

en decoule une e*norme machine bureaucratique ou les doubles emplois et les

chevauchements abondent. Le systeme fait participer tous les ministeres in-

te"resses a la phase dfexecution proprement dite, qui exerce ses effets sur

le processus m§me de I1administration et de 1'Elaboration des politiques.

Les resultats de cette diffusion des responsabilites sont des compromis entre

les ministeres et un obstacle a la coordination des prises de decision. Une

autre consequence, sur le terrain, apparalt dans le lancement de programmes

de developpement de circonatanoe non coordonnes, du fait de 1Tabsence de con

sultations suffisantes et dfune planification de 1'amenagement.

6. Eu'egard a la question fondamentale de l'attribution et de 1'utilisation

dej ressources financieres, on a propose la creation d!une Banque nationale

pour 1'infrastructure et le logement, dont les affaires, au. niveau de 1'Stat,

seraient dirigees par le Ministre responsable de l'environnement. L'objectif

serait d'acheminer toutes les ressources financieres affectees a 1famenagement

du territoire par la filiere de cette banque.

7« Sur la base des considerations suivantes, les gouvernements des-Stats

membres voudront peut—§trer selon les conseils qui seroht formulas a leur

intention par les participants a la presente reunion sous-regionale, 6tudier

le domaine tout entier du credit au logement et les sources financieres cor-

respondantes et prendre une decision sur le point de savoir si les conditions

propres a leurs pays respectifs sont tellesdor^navant qu'une institution na

tionale serait justifie*e,

Donn^es de base

8. Les suggestions formulees dans le present document au sujet de la crea

tion d'etablissements nationaux de financement des ouvrages d1infrastructure

et du logement sont destinees a §tre utilisees comme moyen de faoiliter la

mobilisation des capitaux a court terme et a long terme, comme moyen aussi

d'aboutir a un processus coordonne de decision pour 1*attribution des ressour
ces nationales en faveur de 1'infrastructure et du logement dans les limites

des plans nationaux de developpement.

9« Les mesures correspondantes ont ete reoommandees par les groupes consul-

tatifs d'experts reimis par le Secretariat de l'CNU, avec la collaboration de

la CKA, en 1968,1969 et 1970. En ce qui concerne le logeraent, les hypotheses

suivantes ont e*te faites 1^/ :

l/ Economic and Financial Implications of Housing Finance Institutions in

Developing Countriest texte roneotype (non publie).
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a) Si les capitaux manquent dans la plupart des domaines r^clamant des
inyestissementsr la penurie est encore plus aigu.6 dans le seoteur du

iogement. Cette situation est due en grande partie aux faoteurs sui-

vants :

i) 1'importance considerable des capitaux necessaires et le fait que
ces exigences augmentent alors que 1'urbanisation se poursuit et

l'accroissement annuel de la population_des' prinoipales villes

africaines estime a 5«P» 100 qui procecle de cette iseule causer

l'accroissement naturel n'etant pas considere;

ii) la nature de la necessite de capitaux a long terme, dont le ren-
dement est relativement reduit, qui interdit tout inte*rSt pour

les institutions financieres actuelles;

iii) les moyens limites actuellement utilisables pour mobiliser l'epar-
gne que pourraient fournir les sources qui pourvoient tradition-

nellement a la majeure partie des capitaux investis dans ce sec—

teur, a savoir les particuliers.

b) La possibility existe de mobiliser l'Spargne des particuliers, a con
dition de cr^er les institutions n4ceesaires« L1experience des Etats

membres intervient a l'appui de oette conclusion, selon oe qui reseort

du tableau 1 et du rapport de la Reunion sur les problemes techniques
et sociaux de 1'urbanisation (en particulier le financement du loge-
ment).

c) Bans la plupart des cast une injection de capitaux de depart, qui ne
doivent pas provenir neoessairement de l'exterieur, et dfexperience

de la gestion est indispensable pour la creation et le maintien de

nouveires institutions de credit au logement. On pourra examiner
dans la suite du present document la situation relative au volume

des depSts et de l'epargne detenus dans les banques commerciales des
pays africains.

10, Comme indiqu^ dans 1'introduction, nous avons elargi la notion des sys-

temes financiers centralises; il nous faut maintenant considerer le finanoe-

ment collectif de tous les secteurs dans lesquels nous avons a travailler

en ce qui conoerne le logement, la construction et 1'amenagement du territoire.

A oet 6gardt nous pourrous inumerer les operations envisagees pour la Banque

nationale pour 1'infrastructure et le logement dans un autre chapitre du pre

sent document oonsacre" a la creation et aux fonctions de cette institution.

Situation actuelle des institutions de credit au logement en Afrique

11. Le

Afrique;

tableau 1 donne les details des organisations qui, a la connaissanoe

du secretariat, travaillent deja a.des operations de credit au logement en

il indique en particulier les conditions de credit. II y a lieu de

signaler! que ce tableau ne donne aucun renseignement sur les organismes qui

peuvent exister en Libye, en Tunisie et en Algerie, mais on peut esperer que

les monographies relatives a ces pays fourniront les indications requisee. On

sait qu'il y a en Libye une banque immobiliere et que les banques commerciales

sont habilitees a accorder des pr§ts pour le logement. On croit savoir que

la Societe tunisienne de banque accorde egalement une assistance pour des

grammes de logement oooperatif. A l'heure actuelle, on ne dispose d'aucun

renseignement sur les activites de ce genre en Algerie.
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Tableau 1 s Conditions auxquelles sont accogae*s. les pre*ts hypotheoaires

mi logement 1/

Pays Organismes

D<§lai

de remboursement

des prSts

Taux annuels

d»interet

Botswana Banques commercialee Inoonnu, raais ne

de*passe probable-

ment pas 5 ans

Inconnus, mais pro—

bablement identiques

a ceux pratiques

dans la Re"publique

Sud-afrioaine :

8^ - 10 p, 100

RSpublicrue

oentrascrioaine

Bthiopie

Ghana

Kenya

Liberia

Botswana Building

Company

Banque nationals de

d^veloppemeht

Mortgage Company of

Ethiopia

Imperial Savings arid
Home Ownership Public

Association

First Ghana Building

Society

Housing Finance Company

Kenya Ltd

East African Building

Society (la creation

d'une banque pour le

logement est sugge"re*e)

Banques cotnmerciales

Inconnu

5-10 ans

5 ans

16 ans

5-15 ans

15 - 25 ans

5-15 ans

1-5 ans

Inconnus

8 - 10 p. 100

8J p. 100 plus
1 p. 100 lors de

1'approbation du

pret .

Jusqu'a 7 p. 100

9 p. 100

8| p. 100

9 - 10 p. 100

9-10 p. 100 pre*-

leve imme*diateraent

National Housing and Inconnu

Building Bank

Madagascar Organisme de protection

.. . sociajet nonspecific

Banque nationale de. 10 ans

Madagascar

Banque nationale de 5 ans

Madagascar

Inconnus

Jusqu'a 20 ans 3 p. 100

5 - 7 P. 100

8 p. 100 (prlts a

50 p. 100 pour les

sommes de"passant

2,5 millions

l/ Sources : Monographies par pays et documentation. du secretariat.
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Tableau 1 : Condi
au loffement (suite

othecaireselles sontacaord6s les pretg

Pays

Malawi

Maurice

Nigeria

Sierra Leqne/

Somalie

Soudan

Organismes

Wlai

de rembourseraent

despr§ts

New Building Society, '"f " Jwqu*? 20

. .1 . •

Commonwealth Develop

ment Corporation

Etat >

Marche" mone'taire local

Cais"se immobiliere

et hSteliere

Caisse immobiliere

et hSteliere T

Western State Housing

"Corporation ~

Nigeria Building

*§&6ie^tyi Lagos

.'Creatipn pr^vue de la :

Housing Finance Company

. of Sierra Leone Ltd, .

F Creditb Somalo
commerciale '

Sudan Estates Bank

Estates Bank

•Sudan Estates Bank.

20 ans

15 ans

15 ans

10 - 15 ane

Inconnu

5-25 ane

18 ans

18 ans

Nori'indique

Taux annuels

d1 interest

^p.lOOp g

mentis en propriete

perpe;tuelle

8|- p. 100 pour loge-

ments lou^s a "bail

8fr-p; 100 environ , ...

4 p. 100 (pour g
ments a oon maroh^);

4 - B 3/4 P. 100
sur pr§ts ordinaires.

•ft p.

ans 6%- p. 100

Inconnus

p. 100

3 p. 100 pour lea ;:

groupes a faible re-

venu, pour les prSts
jiisqu! a concurrenQe ;;

de 2..000...LS -....' . _:

3 p; lOppour les -w^-

groupes a revenu

moyeii' qui peuvent

emprunter juscju'a

concurrence de

7 000 LS , "-;;■'

6 --9--p* 100 pour ,^es
groupes ayant un ifr^',
venu annuel superieur

a 450 LS, qui peuvent

emprunter jusqii'a

boncurrehce de

,25 000 IB
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Tableau 1 : __^

au logement (suite)

aux^elles^'gont'- aceordes- leg prets

Pays — Organismes

Delai

de remboursement

des prets

Taux annuels

d'interet

Souaziland Swaziland Credit and

Savings Bank

Swaziland Building

Jusqu'a 15 ans

Jusqu'a 15

Tanzanie

Republique

arabe

d'Egypte

Ouganda ..

Zambie

Society

Housing Finance Cpmpany 15-25 ans

of Tanzania Ltd.

Non indique Jusqu'a 15

Housing Finance Company 15 - 25 ans.

of tfapfnda. Ltd.

National Building • Jusqu'a 20 ans

go'ciety

(fusion de trois

societes)

8J- P* 100

9 p. 100

8jr p, 100

5 - 6 p. 100

Bk p. 100

6% p. 100

12# Les taux d'interet annuels indiques dans le tableau ci-dessus sont tres
variables. Si l^on considere les deux extremes, on constate que ces taux va-

rient entre 3 et 10 p. 100. Les taux inferieurs pratiques dans certains pays

africains donnent a penser que les autorites responsables tiennent dument
compte du fait que l'achat d'une maison pre"sente une importance reelle pour

les emprunteurs et qu»elles ont decide de permettre aux interegses dfobtenir
des pr^ts hypothecaires dans les meilleurs conditions. On pourrait egaleraent -
penser cpie ces operations ont ete Isoldes du terrain general de la concurrence

pour attirer des capitaux vers le secteur du logement.

13. On peut. oons^ater d'apres le tableau ci-dessus qxi!une National Housing

and Building -Bank a 6t6 ore^e au Liberia avec I1 assistance de l!0NUf au titre

d'un projet du Fonds special. On constatera aussi qu'une National Housing

Bank va 6tre fqnd^e prochainement en Tanzanie avec 1! assistance des Nations
Unies et de l'Agence norvegienne pour le developpement international. De

m6me un projet concernant la creation d'une National Housing Finance Company

a ete acceptee en prinoipe en Sierra Leone.

14. II existe trois moyens de rembourser un pret hypothecaire, a un taux
d'interSt donne, au cours d'un certain nombre d'annees. II faudra a 1'avenir
analyser ces divers modes de remboursement en vue de choisir celui qui est le
plus avantageux pour I'emprunteur. Les methodes sont les suivantes s

a) le systeme de remboursement par tranches;

b) le systeme des annuites ou du taux uniforme;

o) le syst&me de capitalisation.
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Lorsqu'on recourt au systeme de remboursement par tranches, l'emprunteur verse,

chaque mois, un montant fixe du principal majore des inte"rets exigibles. On

calcule la somme mensuelle a verser au titre du principal en divisant le mon

tant du pret hypothecaire par le nombre de mois sur lesquels s'etale le rembour

sement* Le montant total des verseiflents mensuels (rembourseraerit du principal
et paiement des'interets) decrott progressivement pendant la dare*e du pr&t.
Le systeme des; annultes ou du taux uniforme comporte des paiements d'un montant

fixe egal, portant a la fois sur le principal et 1'interSt. r On Vfcilise les

tables actuarielles pour calculer le montant necessaire pour rembourser le pre*t

hypothecaire au cours de la periode convenue et pour payer les intere*ts prevus

au titre des arrSte's mensuels, trimestriels, semestriels ou annuels. En vertu

de oe regime de .remboursement, les versements mensuels restent les m§roes pen

dant toute la duree du pr§t; la part de I1 interest dans le paiement mensiiel

diminuera et celle du principal augmentera a mesure que le montant du pr£t

hypothlcaire s'amenuisera. II faut faire <?omprendre aux personnes sollicitant

un pr§t hypothecaire calcule selon ce systeme que les premiers \rersemeni;sr men

suels portent en majeure partie sur les inter^ts. Quant au systeme de capita

lisation^ il combine les systemes pratiques par l'etablissement de prSts.;«.t..-..

la compagnie d1assurance-vie, L'emprunteur contracte une assurance mixte. et

I1 institution de credit ne percoit que les interets exigibles sur le pre*t,

comptant, sur le produit de la police pour se rembourser le. principal, hypathe-

qa€ aux fins de.garantie supplementaire, au moyen d'un versement global ^ ,1a.

fin du delai conyenu ou h, la mort de l'emprunteur si elle survient avant I1.ex

piration de cette periode. .

15. Bien qu'on ait tendance dans les pays africains %, appliquer le systeme
des annultes ou du taux uniforme, surtout parce qU'il provi,ent des pays deve—

loppe*Sj il semble que la methode de remboursement par tranches soit la plus

avanta^euse pour l'emprunteur, tout simplement parce ctue rle niontant des inte
rets a&cumules dans ce cas est inferieur a celui qui decoule du systeme des

annuit€s» C'est la un point tres important pour le particulier qui lutte pour

sfe"tablir oomme membre stable de la soci^t^. L'argtiment avance en faveiir de

I1 adoption du systeme des annuites, selon lequel ce mode de remboursemen"t per-

met dfall.%er les difficult^s de 1* institution de pre"t, n!est pas valable a

lf€poque actuelle ou la comptabilite est mecanisee. ■■•<..

16» Si le systeme de capitalisation n'est guere applique en Africjue ou lras-

suranc^-vie n'est pas fort repandue, cette methode presente neanmoins un

grand avantager du point de vue de l'emprunteur, car en cas de dices, il"pouiw

voit aux besoins des personnes a sa charge,

17« En dehors de 1'assurance personnelle qu'exige le systeme de capitalisa

tion, certains pays africains pourraient maintenant aborder la question de

l'assuaranoe des Iiypotheques par un organe central. Un tel systeme d'assurarioe

entrainerait une faible augmentation du taux d1 interest applicable aux prSts

hypoth^caires; la plus-value dfinter§t ainsi percue serait mise it la disposi- .

tion de lforgane central d'assurance hypotnecaire pour lui permettre de conb-

tituer petit a petit un fonds important, qu'il pourrait utiliser pour rembour

ser le montant des polices d'assurance. On considere roie c'est la une des

f©notions dont doivent s'acquitter les institutions nationales de credit au

logement, fonctions qui seront examinees dans la suite du present document.
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Souroes permettant d'acorottre l'apport de capitaux pour le logement

l8« II existe plusieurs souroes encore ihexploitees de capitaux.pour le
gement, qui varient selon les conditions regnant dans les diffbrents pays.

On peut consulter a ce propos le document presents a la Reunion sous le titre

"Review of Souroee and Methods of Financing for Housing and Urban Development

in Africa" l/t en particulier les pages 10 et suivantes ou lfon trouvera des
observations sur les huit categories de sources, consi&crees particulierement

dans le cas ou ces sources travaillent dans lfassurance-vie,

19» Sur la base des observations formule'es dans ce document, il y a lieu de

oonsiderer de maniere plus approfondie les statistiques disponibles en ce qui

ooncerne les fonds, e"tant donne que la Banque nationale aura, en particulier,

a persuader les institutions oorreapondantes a investir dans le logement.

20, En ce qui conoerne les banques oommerciales. les statistiques suivantes

peuvent s'appliquer au sujet s "

Tableau 2: Obligations

commerciales 2/
de*p6ts et epargne detenus par certaines banques

Pays a vue DepStg a terme Comptes d'epargne Date

Alg^rie 6 milliards 102 974 millions

(dinars) millions, b/

Egypte 285,4 millions 253,1 millions a/
(livres E.) "

Libye . _ 136,87 millions 48»15 millions a/
(dinars L«)

Maroo 3 milliards 315 551 millions 224 millions

(dirhams) millions

Soudan 49?13 millions 19,89 millions

(livres S.)

.Tunisie 163,51 millions 11,60 millions Avril 1972

(dinars)

DScembre 1971

Avril 1972

Mai 1972 -.

Juin 1972

Mai 1972

1/ B/CN.I4/HOU/64.

2/ Source : FMI - International Financial Statistics, septembre 1972.

a/ Depots a terme + oomptes dt6pargne.

b/ Taux de change : .

Dinar algerien « 4f547 $EU

Livre egyptienne = 2,30 $EU ,

Dinar-libyen = 3,04 $EU

Dirham =4,57 $EU

Livre soudanaise * 2,872 $EU

Dinar tunisien = 2,00 $EU
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.21. Ci-apre* des chiffres fournis par la source ci-dessus sur les caisses

df4pargne poetales : . .

Algefrie

664 millions de dinars a la fia de decembre 1971 •

82,3 millions de livres E. en avril 1972«

Maroc

311 millions'-de dinars en juin 1972.

Soudan

12,35 millions de livres S. en mai 1972.

Tunisia .
8,52 millions de dirhams en avril 1972.

22, A propofc de la question generale de l'apport de capitaux au logement, le
role des "bandies commerciales dans les pays africains et 1'utilisation des de
pots en monnaie nationale indiques dans le tableau 2 rcclament un examen se-

rieux de la part des gouvernements des Etats membres. La majority d'entre eux
ont institue des mesures de contrSle des changes qui, sauf dans certains cas
particuliera, restreignent les operations de change.des banques centrales,

Ces restrictions isolen-'i dans une large mesure le marche interieur des marches
strangers, de qui pannet d'utiliser ces apports de capitaux a des conditions

jug4es appropriees a la situation locale. Par exemple, l'hypothese selon la-
oiaeile lee iaux d:inter6t pratiques sur les marches financiers des pays avances

s'etabliraient entre 9 et 10 p. 100, pourrait ne pas influencer outre mesufe

les taux d<tnter§t qu'il est convenu d'appliquer aux transactions locales eh

monnaie nationale.

• 23. Cette reglemen-tation des changes a abouti a accroStre toujours dayantage
le volume d$s oomptes de d6p6t et" d'epargne en monnaie'nationale dans les ban-
ques ou les placements sont manifestement insuffisants; d'autre part, la de- .
mande de financement a court terme a diminue" de facon spectaoulaire dans cer-

' tains pays, en particulier dans ceu: ou les conditionc d'ootroi de licences.,
commerciales? ont ete modifiees. Mime dans ces cas, on applique encore la
vieille con^igne de prudence suivant laquelle il faut emprunter et pr§ter a-,
court ternrei en depit du fait que le nombre des d^posants et des ^pargnants
augmente etque le'nombre des emprunts a des fins commerciales diminue. Vu.
le niveau croissant des comptes de depSt et d'^pargne enregistr^ sur une lon,-
gue periodeiet compte tenu des retraits'normalement effectues, il semble y

' avoir un second niveau, plus bas, au-dessous duquel le mcntant des d^pSts et
de 1'epargni ne tombera pas dans les conditions indictees ci-dessus. II en^
d^coule qu'ine partie de ces depots et de cette epargne, bien que tres stales
dails le temps, pourrait §tre consacree au financement a long terme du logement.

.24. Le Botswana met au point a l'heure actuelle- une methode visant a enooura-

ger les inves'tissements dans le logement : des effete publics sont mis en sou-
soriptionp^urinciter les banques a investir. Les echoances peuvent Stre eche-
lonnees, le premier bon venant a echeance au bout de cinq ans et le second au
bout de quiiize ana, delais permettant d'utiliser. les fonds conform^ment aux ,
■principes rjecprnmandes. Nous estimons que. 1'utilisation de ces d^pSts et de

■ oette 6parg^ie complete utilement les autres possibilites d'investissement

dans le logjement* ^ ... • , •
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32. II convient egalement d'e"tudier avec soin comment les compagnies d1assu

rances peuvent fournir des ressources pour le logement, et plus particulxere-

ment lorsqu'il s'agit de revenus de placements provenant de primes d.f assurance.

II ne fait aucun doute que certaines ressources provenant des compagnies dfas

surance sont employees pour des hypotheques sur les logements, mais il s'agit

surtout de logements de luxe. II conviendrait que cette forme de placement soit

elle aussi. & long terme, surtout lorsqu'il s'agit dfoperations benefioiant de

la protection de lois sur les socie*t6s de placement (Trust laws),

33« Au secretariat, les renseignements et les statistiques sur les activites

relevant de I1Assurance-vie dans les pays de l'Afrique du Nord sont a peu pres

inexistants* Des Etudes sont entreprises sur cette question, mais il serait

particulierement utile que les participants au Groupe de travail s'attachent

a obtenir des renseignements a ce sujet dans leurs pays respectifs avant de 3e

rendre a Addis-Ab^ba* de maniere a enregistrer des details a presenter au

Groupe de travail. lies banques centrales et les archives des compagnies d'as-

surance sont probablement les meilleures sources a. consulter dans ce domaine.

34* Les operations des caisses d'epargne postales (Post Office Savings Banks)
demeurent relativement stables. On pourrait recourir a ces caisses pour sti-

muler les investissements dans le logement; en effet, le niveau.de l'e*pargne

investie dans la construction n'a pas varie au cours des dernieres annees.

II y aurait sans doute interet a realiser et a re"investir dans leurs pays d^.ori-

gine les avoirs de ces caisaes qui sont encore places It faible taux d'interest

dans des pays etrangers

35* On a entrepris d'etudier dans certains pays africains la possibility de

transformer les caisses d'epargne postales en une institution qui pourrait se

consacrer a la fois h des operations d'emprunt et de pret. Dans ces mesures,

1'accent est plac^ sur l'offre de facilites de. credit dans les zones rurales

a. des fins telles que 1'amelioration du logement, I'achat d'engrais, etc.. La

Zambie et le Ghana ont de"ja promulgue des textes legislatifs a. cet effet. Si

des mesures analogues sont envisage*es dans l'un ou l'autre des pays de l'Afrique

du Nord, le texte de la loi edictee en Zambie pourra §tre reproduit a l'inten-

tioh des gouvernements, pour information.

36. Toute I1argumentation figurant dans les pages precedentes conduit k la ,

question essentielle : la creation d'instituts nationaux de credit au logement

et leur r61e.

Creation et fonctions d'une Institution nationale de credit au logement ou

cre"atioti d'une Bancrue nationale pour I1 infrastructure et le logement

37* Dans les pays d'Afrique, on peut considerer que toute decision tendant h,

la creation d'une institution nationale de credit au logement constitue logi-

quementjune etape vers l'instauration d'un regime d'liypoth^ques sur les loge-

ments et que cette evolution sera avantageuse pour la population. Certains

pays dieposent deja d'une r^glementation et d'etablissements de credit au lo

gement dont le fonctionnement est adapte aux besoins clu moment. Dans d'autres

pays les progres accomplis sont assez importants pour que l'on puisse raison—

nablement envisager de cr^er un institut national de credit au logement. En

revanche, d'autres pays n'ayant encore pris aucune disposition pour instaurer

un regime d'hypotheques sur les logeraents, les gouvernements de ces pays de-

vront egalement ^tudier cette question. En cette matiere, les debuts sont

ne'cessairement peu spectaculaires, et il vaut mieux se contenter d'organismes
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peu importants et dote*s d'un personnel reduit. Lors de la mise en route, mieux

vaut renoncer a la creation d*une organisation oentrale dont la lourdeur entraf-

nerait des frais generaux sans commune mesure aveo le volume de ses transactions*

38, Lfinstitut national de credit au logement doit etre la pierre angulaire du

regime d'hypotheques, ce qui revient a dire qu'il serait charge" de mobiliser les

capitaux necessaires, de les re*partir equitablement entre les divers organismes

compe'tents et de veiller a leur bonne utilisation. II doit egalement represen-

ter le gouvernement aupres des organisations internationales qui s'ocoupent

d'hypotheques ou s'en ocouperont a 1'avenir, et notamment aupres de la Bancfue

afrioaine de developpement et de la Societe international de finanoement du

logement dont la creation eat envisage*e.

39« En outre, net institut devra etre charge d'encourager les inyestissements

de oapitaux dans le logement, en utilisant toutes les sources lodales de finan

oement et notamment oelles qui ont ete mentionnees dans les pages preoedentes.

II ne faut pourtant pas en conclure que I1institut devra necessairement mobili-

ser I'epargne prive"e, parce que les etablissements qui s'occupent de"ja de credit

au logement sont plus proohes du public et qu'il vaut raieux ne pas leur enlever

cette activity.

40. L'Institut national de credit au logement pouprait en outre octroyer des

hypotheques de deuxieme rang (bien que cette question souleve des problemes

delioats), assurer les hypotheques selon les principes enonces plus haut.

(paragraphe 17)'et, a 1'avenir, placer des hypotheques sur le marche interieur.

Cette derniere attribution souleve elle aussi des problemes delicats, et il ,.

convient que les pouvoirs publics adoptent un systeme garantissant lfoccupation

du sol, et non la propriete", de facon a tenir compte de la complexity des re

gimes fonoiers de certains pays.

41. Revenons en arriere et rappelons que I'essentiel du present document con—

sacre d'assez longs d^veloppements a la mobilisation des oapitaux pouvant Stre

investis dans le logement; les institute nationaux de credit au logement doi-

vent, au nom de leur gouvernement, amorcer des negociations et entretenir des

relations aveo les autorite's et les organisations competentes. Ils doivent

drainer ces fonds vers les etablissements pratiquant I'hypotheque sur les lo-

gements, tout en tenant compte des fluctuations du volume de leurs transactions.

42. En collaboration aveo ,le ministere responsable du logement, le Ministere

des finances et la banque centrale dTun pays donne, les instituts nationaux.de

credit au logement pourront exercer une influence sur les transactions des

itablissements de pre*ts hypothecaires, de facon que cette forme de credit soit

mise a la port^e des groupes sociaux a faibles revenus et ils pourront contri-

buer au developpement satisfaisant d'un regime d'hypotheques, sans que la popu

lation ait a supporter de trop lourdes charges.

43. Les instituts nationaux de credit au logement pourraient participer au

lancement demissions publiques de "bons de d^veloppement" destines a degager

des capitaux dont une fraction serait investie dans le logement, et tenant

oompte des credits que le gouvernement envisage de consacrer a son programme

de logement et des besoins exprimes par les etablissements de pr^ts hypothe

caires au logement.
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44» Lorsque les gouverneraents des Etats membres auront etabli 6u voudront

e"tablir uh systeme de garantie comparable a celui qui figure dans la loi sur

les garanties relatives aux achats.de logements, que le Kenya a adopts en

1967, l'lhstitut national de credit au logement pourrait Stre charge" de veil-

ler au respect des textes etablis,' sous reserve de se conforraer aux directives

ge'ne'rales du miriistere charge de faire appliquer la loi.

45« Enfin, les instituts nationaux de credit devront e*tre charges de coope"rer

e'troitement dans chaque pays avec les e'tablisseraents dc prets hypptecaires.au

logement, de diffuser les connaissances et les donnies d*experience qu'ils ont

aoqui'ses en ce qui concerne les programmes officiels.de logement et les possi-

bilite"s de developpement des hypotheques. Us devront egalement collaborer

avec les autres organismes oompe'tents pour offrir des services consultatifs. '

Cette action"cbntribuerait utilement a l'uniformisation des divers modes de

prSts, des normes de logement acceptables pour I1octroi de prets hypothecaires

et des t^ux d'inte"re*t; ces taux d'inter^t devront notatnment §tre remani^s pour

les mettre a la portee des groupes les moins fortunes de la population.

46. Les participants a la reunion sont invite's a etudier aveo soin comment des

instituts nationaux de credit au logement pourraient eventuellement ^tre cr^es
dans certainslpays et aformuler a cet egard une recommandation qui devra figd-

rer dans le rapport final. . Toutes les mesures que pourraient adopter les pays

membres devront n4cessairement Stre fondees sur des lois appropriees. A cet .

effet, ilbbnviendraitd1 Etudier aitentivement la legislation banbaire en vi-
gueur, dg iTa^on que les instituts nationaux ne risquent pas de se heurter a

des dispositions restrictives figurant dans la loi regissaht leurs activates

ou dans d1autres lois pertinentes, .

47, Lprsque les gouveraements des Etats membres auront etudie les conditions

et les besoins propres a leur pays, il leur suffira de prendreune decision

de principe pour que les travaux preparatoires sbient rapidement entrepris.

Les gouvernements souhaiteront yraisemblablement beneficier de conseils et

d'uneaide pour r^spudre ces problemes techniques. Cette aide et ces conseils

seront fournis par la Commission economique des Nations Unies pour lfAfriquet

en collaboration avec le Si&ge des Nations Unies et le Programme. des Nations

Unies pour le developpement, de fagbn que le personnel et les moyens fournis '

a titre 4e oontrepartie par les gouvernements pu'isseht beneficier de cette

aide et de ces conseils> non seulement pendant la phase preparatoire, mais

aussi peridant la phase dforganisation proprement dite de I'institut national

et pendant la pe>ipde de mise en route' de cet brganisme.

48* Siticomme propose dans 1fintroduction, nous ilargissons la notion, nous ■

pourrons [alors' considerer la possibilite de cre*er une Banque nationale pour

1'infrastructure et le logement. Comme ihdiqii4 au paragraphe 6, cette mesure

impliqueifait la necessite d'acheminer par la filiere? de cette banque toutes
les ressburces financieres consacr^es a. 1•amenagement du territoire. II en

deooulerait que des sommes en especes ne seraieht plus mises a la disposition

des ministeres, bien que les attributions de credit soient appel^es a continuer

d'etre enum^r^es sUr le papier aux chapitres correspondant aux divers minis-

teres.
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49« Des mesures de rationalisation peuvent etre entreprises, comme le demon-

trent la Banque nationale pour le logement et la construction du Liberia et les

projets en cours d'etude au Ghana et en Litye. Au Togo, en Co"te-d'Ivoire et

au Senegal, des dispositions partielles ont ete* prises en vue de la creation

d'un organisme central de financement pour le logement et la construction.

Les insuffisanoes actuelles et les frais generaux tres lourds qui caracterisent

les societes reglementaires qui travaillent dans le domaine de 1•amenageraent

du territoire seraient du ressort de la section d'examen critique des projets

de la Banque nationale pour 1'infrastructure et le logement.

50. L'acceptation des dispositions proposees entrainerait une certaine re

organisation des divers ministeres. Cette reorganisation, de son cSve, pour-

rait se traduire par une diminution de I1importance des mxnisteres, du point

de vue financier en particulier. Les ministeres disposeraient de de*lais et

de possibilites plus larges pour.1'elaboration de leurs politiques; de m§me

ils auront plus de temps pour le contr8le general des activite"s des organismes,

mais il est evident qu'il sera necessaire qu'ils aient confianoe dans ces or—

ganismes.

51. La Banque travaillerait surtout a la fois pour le secteur public et pour

le secteur prive. Elle financerait les societes immobilieres de deVeloppement

pour l'execution des projets inscrits au programme de developpement. Ces so—

ci^t^s immobilieres pourraient appartenir entierement a l'Etat, ou etre des

entreprises semi-publiques ou encore des societes entierement privees. Ce

systeme aurait une sorte d'effet egalisateur et les organisations en cause

seraient en mesure de tirer profit de l'industrie locale, des nouvelles techni

ques de construction et des resultats d'un centre de reoherches attache a

l'Uhiversite, II semble que le systeme permettrait de,rationaliser et d'acce-

lirer l'execution des projets d'amenagement du territoire.

52. La Banque serait bhargee egalement de toutes les transactions financieres'

et de toutes les operations contractuelles entreprises sur le plan international•

II est evident qtt'il y aurait des consultations entre la Banque et les minis

teres competents, mais, dans le cadre de la politique generale de 1'Etat la

responsabilite de ces operations internationales incomberait a la Banque.

53* En ce qui concerne le logement, la Banque, en sa qualite* d'organisme

public, serait en mesure d'encourager la creation d'associations d'^pargne

et de prSt, comme aussi d'y participer effectivement; elle aurait la possi-

bilite de retirer ses capitaux au fur et a mesure que ces associations se

de*velopperaient et deviendraient prosperes.

54« L'ensemble de la question des subventions incombera a la Banque, qui, en

liaison directe avec les municipalites et les collectivites locales, pourra

accorder des subventions dans les regions ou elles sont partioulierement ne-

cessaires, par l'intermediaire des services de construction des municipalites

et des collectivites locales, l'objectif etant de mettre a la disposition des

populations des logements a bon marche; en ce qui concerne les groupes aux

revenus moyens, les logements leur seront fournis par l'intermediaire des

societes immobilieres et des associations d'epargne et de pret.

55» D'autre part, la Banque sera en mesure d'encourager les collectivites

locales des zones rurales a. ameliorer les logements ruraux et de contribuer

a la creation de societes cooperatives de logement et d'autres systemes,

tels.que les pre*ts pour toiture, etc..
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56, Dans le domaine de sa competence, la Banque, nationale pour 1' infrastruc

ture et le'logement prendra des dispositions pour exploiter toutes les cate
gories d1 assurance associees aux projets d'amenagement du territoire, jusqu^au

point m^nie, le cas Scheant, de souscrire des assurances-vie pour les locataires.

*>7. Le Groupe de travail sera egalement saisi de oes suggestions pour discus

sion et observations.




